
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Décret no 2019-1073 du 21 octobre 2019 modifiant le décret no 2004-1439 du 23 décembre 2004 
portant statut particulier du corps d’encadrement et d’application de la police nationale 

NOR : INTC1918103D 

Publics concernés : candidats aux concours d’accès au corps d’encadrement et d’application de la police 
nationale. 

Objet : modification du statut particulier du corps d’encadrement et d’application de la police nationale pour 
introduire un nouveau concours interne d’accès à ce corps. 

Entrée en vigueur : les dispositions du décret entrent en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret vient créer, pour accéder au corps d’encadrement et d’application de la police nationale, en 

sus du concours externe et du concours interne ouvert aux adjoints de sécurité, aux cadets de la République option 
police nationale et aux gendarmes adjoints volontaires, un nouveau concours interne visant l’ensemble des agents 
mentionnés au 2o de l’article 19 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l’Etat. 

Références : le décret et le texte qu’il modifie, dans sa rédaction issue de cette modification, peuvent être 
consultés sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l’intérieur, 

Vu le code de la défense ; 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 

no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
Vu le décret no 95-654 du 9 mai 1995 modifié fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires 

actifs des services de la police nationale ; 
Vu le décret no 2004-1439 du 23 décembre 2004 modifié portant statut particulier du corps d’encadrement et 

d’application de la police nationale ; 
Vu l’avis du comité technique ministériel unique du ministère de l’intérieur et du ministère des outre-mer en date 

du 21 mai 2019 ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – L’article 6 du décret du 23 décembre 2004 susvisé est ainsi modifié : 

1o Le I est remplacé par les dispositions suivantes : 

« I. – Les gardiens de la paix sont recrutés par trois concours distincts : 

« 1o Un concours externe ouvert aux candidats, titulaires du baccalauréat ou d’un diplôme ou titre enregistré et 
classé au moins au niveau 4, âgés de dix-sept ans au moins et de trente-cinq ans au plus au 1er janvier de l’année du 
concours. 

« Les candidats justifiant qu’ils accomplissent la dernière année d’études en vue de la possession d’un des 
diplômes ou titres requis à l’alinéa précédent peuvent être autorisés à se présenter au concours. Ils devront justifier 
de l’obtention du diplôme au plus tard à la date de proclamation des résultats d’admission du concours. A défaut, 
ils perdent le bénéfice de leur réussite au concours ; 

« 2o Un premier concours interne ouvert aux fonctionnaires et agents de l’Etat, des collectivités territoriales, des 
établissements publics qui en dépendent, y compris ceux mentionnés à l’article 2 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, aux militaires ainsi qu’aux agents en 
fonction dans une organisation internationale intergouvernementale qui, au 1er janvier de l’année du concours, sont 
âgés de quarante-cinq ans au plus et justifient d’au moins quatre ans de services publics ; 
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« 3o Un second concours interne ouvert : 
« a) Aux adjoints de sécurité mentionnés à l’article L. 411-5 du code de la sécurité intérieure, âgés de trente-sept 

ans au plus au 1er janvier de l’année du concours et aux volontaires des armées mentionnés au 3o de 
l’article L. 4145-1 du code de la défense, titulaires du diplôme de gendarme adjoint, qui, à la date de la première 
épreuve du concours, sont en activité et comptent au moins une année de service en cette qualité ; 

« b) Aux agents publics mentionnés au troisième alinéa de l’article R. 411-10 du code de la sécurité intérieure 
qui ont suivi la formation professionnelle initiale du parcours de "cadet de la République, option police nationale" 
et qui sont en activité à la date de la première épreuve du concours. 

« Le nombre des places offertes au concours externe ne peut être inférieur à 50 % du nombre total de places 
offertes aux trois concours. Le nombre de places offertes à l’un ou l’autre des deux concours internes ne peut être 
supérieur à 40 % ni inférieur à 10 % du nombre total des places offertes aux trois concours. Les places offertes à 
l’un des deux concours internes qui n’auraient pas été pourvues par la nomination des candidats à l’un de ces 
concours peuvent être attribuées aux autres concours. 

« Les candidats à ces trois concours doivent remplir les conditions générales d’accès aux emplois des 
fonctionnaires actifs de la police nationale prévues par l’article 4 du décret du 9 mai 1995 susvisé. » ; 

2o Au premier alinéa du II, le mot : « stagiaire » est remplacé par les mots : « gardien de la paix stagiaire » ; 
3o Au second alinéa du II, les mots : « l’un ou l’autre dès leur inscription » sont remplacés par les mots : « l’un 

ou l’autre des concours dès l’ouverture de ces concours et ne peuvent en changer après la clôture des inscriptions ». 
Art. 2. – L’article 7 du même décret est ainsi modifié : 
1o Au deuxième alinéa, la deuxième phrase est supprimée ; 
2o Au dernier alinéa, sont ajoutés les mots : « et du ministre chargé de la fonction publique ». 
Art. 3. – Le ministre de l’action et des comptes publics et le ministre de l’intérieur sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 21 octobre 2019. 

EDOUARD PHILIPPE 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l’intérieur, 
CHRISTOPHE CASTANER 

Le ministre de l’action  
et des comptes publics, 

GÉRALD DARMANIN  

23 octobre 2019 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 22 sur 158 


	22-Décret nᵒ 2019-1073 du 21 octobre 2019 modifiant le décret nᵒ 2004‑1439 du 23 décembre 2004 portant statut particulier du corps d’encadrement et d’application de la police nationale



